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FNDMH Taux unique pour toutes les entreprises
22% Taxe Brute

FOND NATIONAL DE DEVELOPPEMENT
ET DE MODERNISATION
DE L'APPRENTISSAGE

Trésor Public = Régions

Les exonérations pour frais de stages sont mitées & 4%
de la taxe brute
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* La Contribution Supplémentaire & [Apprentissage (CSA) est due par les entreprises de 250 sdlariés et plus dont le nombre annuel de salariés en contrat

de professionnalisation ou en contrat dopprentissage et de jeunes accomplissant un VIE (volontariat international en entreprise) ou bénéficiant dune CIFRE
(convention industrielle de formation par la recherche) est inférieur & 4% de leffectif moyen de l'entreprise en 201




